
 

 

La salle de convivialité peut être louée seule ou, soit adossée à la location de la 
salle culturelle, soit liée à l’utilisation de la salle des sports à l’occasion de 
manifestations sportives ou de l’organisation de lotos. 

Les locations pour l’année n+1 ne seront prises en compte qu’après le 15 octobre 
de l’année n. 

L’utilisation de l’office doit faire l’objet d’une demande spécifique, comme pour 
la sono, au moment de la réservation. 

Une aire de stationnement de 85 places jouxte l’espace Triskell au Nord : accès 
par la rue du Capitaine de Beaufort ou par la rue du Doued. De plus des places 
sont situées le long de la voie d’accès Sud à proximité de l’entrée principale pour 
faciliter. les manutentions et le stationnement des personnes à mobilité réduite. 

Deux places sont réservées aux traiteurs devant l’entrée de l’office. 

 

ESPACE TRISKELL 

FICHE DE PRESENTATION DE LA SALLE DE CONVIVIALITE 

Superficie de la salle 196,50 m² 
Capacité maximum (personnes debout) 200 
Capacité maximum (personnes assises) 150 
Vestiaire 13,70 m² 

Matériel mis à disposition 

Une pompe à bière avec rince verres 
Lave verres 

Deux réfrigérateurs :  
H = 70 cm x L 100 cm x P = 35 cm 

Accès sono Possible 
Accès office (*) Possible 
Tables rectangulaires de 6 places (160 x 80 cm) 36 
Chaises bleues 150 

(*) équipement de l’office détaillé ci-dessous 

 



OFFICE 
Surface de l’office 41,00 m² 
Plonge 28,90 m² 
Chambre froide  H = 220 cm x L 190 cm x P = 250 cm 
Plaques de cuisson 4 
Four H = 75 cm x L 32 cm x P = 60 cm 
Armoire de maintien au chaud H = 80 cm x L 50 cm x P = 65 cm 
Lave-vaisselle  

 

PRIX 

Le prix de la location est délibéré chaque année par le Conseil municipal. Le 
montant dû est celui applicable à la date de l’évènement, quelle que soit la date 
de réservation. 

Les derniers tarifs délibérés sont précisés dans un onglet spécifique. 
 

Salle de convivialité 

 



 

 

 

 

 



L’office et la salle de plonge 

 

 

 


